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Imputation des moins-values 
 

Le contribuable peut imputer ses moins-values antérieures sur les plus-values de son choix et pour le 

montant de son choix. 

 

Il en est de même pour les moins-values de l’année. 

 

Valeurs mobilières : abattement pour durée de détention

Nouvelles règles applicables (Arrêt du Conseil d’État du 12/11/2015 n° 390265)

Plus-values de l’année

réalisées par le foyer

Imputation prioritaire des moins-

values en report dans la limite

du montant des plus-values

Solde = PV

Imputation des 

moins-values

de l’année

-

-

Gain net=

Abattement pour 

durée de détention
-

Plus-value 

imposable=

Assiette des prélèvements 

sociaux

Assiette de l’IR barème 

progressif

Le contribuable impute les 

moins-values antérieures sur 

les plus-values de son choix et 

pour le montant de son choix 

Les moins-values de l’année non 

imputées sur les plus-values de 

l’année (par insuffisance de plus-

values ou par choix) sont à déclarer 

à la rubrique « 3 VH ». Elles sont 

reportables 10 ans. 

3VG

3VH

3SG

Le contribuable impute les 

moins-values de l’année sur les 

plus-values de son choix et pour 

le montant de son choix 

Les moins-values en report non 

imputées sur les plus-values de 

l’année (par insuffisance de plus-

values ou par choix) sont reporta-

bles pour leur durée résiduelle.

 


